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ARTICLE 7
A lafin dela premiére phrase | alinéa 2, substituer au montant :
« 100 000 euros »
le montant :

« 50 000 euros ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a abaisser e montant maximal de contribution. La création de la contribution
va entrainer une rupture d’ égalité territoriale entre les justiciables puisque elle sera exigée dans les
seuls TAE concernés par cette expérimentation. De fait, certaines entreprises devront payer cette
contribution en fonction de leur implantation territoriale, ce qui générerait une rupture d égalité
entre lesjusticiables.
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